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Montréal, 3 septembre  2013 
 

PAR COURRIEL  ET  SDE 
 

 
Me Véronique Dubois 
Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec)  
H4Z 1A2 
 
 
OBJET :  R-3854-2013 : Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour 

l’année tarifaire 2014-2015.  

______________________________________________________________________________ 
 

Chère consœur, 

La présente fait suite à la lettre du 29 août 2013 de Me Fraser dans laquelle il est fait part des 
commentaires du Distributeur au sujet des demandes d’intervention.  
 
HQD indique, à la p.2 de ladite lettre : « Les intervenants ACEFO (par. 10 à 12), AQCIE/CIFQ 

(par 15), l'AQPER (par. 13) et la FCEI (par. 21) semblent vouloir aborder des éléments relatifs 

au taux de rendement, le Distributeur croit qu'il y a lieu d'exclure du présent dossier toutes les 

questions concernant la détermination du rendement étant donné qu'elles seront discutées à 

l'occasion du dossier R-3842-2013 ». 
 
L’ACEF de l’Outaouais intervient au dossier R-3842-2013 et elle ne souhaite pas aborder des 
questions concernant la détermination du taux de rendement  dans le cadre du dossier mentionné 
en rubrique. Toutefois, HQD a proposé que le taux de rendement à être déterminé ultérieurement 
soit pris en compte pour les tarifs de 2014 et la Régie  a demandé au Distributeur d’amender son 
dossier tarifaire 2014-2015 afin de compléter sa preuve en tenant compte du taux de rendement 
demandé dans le dossier R-3842-2013 (D-2013-124, aux para. 17 à 20).  
 
Ainsi, l’ACEFO précise qu’elle entend analyser et démontrer en quoi une demande d’augmenter 
le taux de rendement pourrait non seulement avoir pour effet de hausser les tarifs par 
l’intermédiaire des revenus requis, mais aussi que d’autres demandes, telles, par exemple, le fait 
d’allonger la période d’amortissement de tout compte de frais reportés, pourraient faire supporter 
à la clientèle de HQD, notamment les consommateurs résidentiels, des frais de financement plus 
élevés. L’ACEFO ajoute qu’elle entend demeurer pertinente et utile aux débats ayant trait à la 
demande tarifaire 2014-2015 du Distributeur, soit le présent dossier R-3854-2013. 
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Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos meilleures salutations. 
 
 
Me Stéphanie Lussier 

10127, rue d’Iberville 
Montréal (Québec), H2B 2T7 
Tél.: 514.761.0032 
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca 
 

cc:   Me Éric Fraser 


